
GATT/AIR/2472 18 SEPTEMBRE 1987 

OBJET; ACCESSION DU COSTA RICA 

1. LE GROUPE DE TRAVAIL QUE LES PARTIES CONTRACTANTES ONT INSTITUE LES 16 
ET 17 JUIN 1987 POUR EXAMINER LA DEMANDE D'ACCESSION DU GOUVERNEMENT 
COSTA-RICIEN A L'ACCORD GENERAL SE REUNIRA LE 16 NOVEMBRE 1987. LA REUNION 
COMMENCERA A 10 HEURES AU CENTRE WILLIAM RAPPARD, 154 RUE DE LAUSANNE, 
GENEVE. 

JiVAN'N 2. LE MANDAT DU GROUPE DE TRAVAIL (L/6187) EST LE SUIVANTS "EXAMINER LA 
DEMANDE PRESENTEE PAR LE GOUVERNEMENT COSTA-RICIEN AZT\EFFET D'ACCEDER A 

,0 L'ACCORD GENERAL CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE LJAMICLE XXXIII, ET 
SOUMETTRE AU CONSEIL DES RECOMMANDATIONS, Y COMPRIS/^ENTUELLEMENT, UN 
PROJET DE PROTOCOLE D'ACCESSION". PEUVENT ETRE MfiMBRES DU GROUPE DE 
TRAVAIL TOUTES LES PARTIES CONTRACTANTES QUI EN/EXPM[MENT LE DESIR. 

3. LES DELEGATIONS DISPOSENT DE LA DOCUMENTATION SUIVANTE: 

L/6180 - COMMUNICATION DU COSTA &CCA 

L/6050 - AIDE-MEMOIRE SUR LE REGIME DE COMMERCE EXTERIEUR DU 
COSTA RICA / 

L/6185 ET ADD.l - QUESTIONS' ET REPONSES CONCERNANT LE REGIME DE 
COMMERCE EXTERIEUR DU CcS^AiaCA 

AUTRES DOCUMENTS QUEJLENOUVERNEMENT COSTA-RICIEN A FOURNIS ET 
QUI PEUVENT ETRE CflWSpLTES AU SECRETARIAT, DONT LA LISTE FIGURE 
DANS LE DOCUMENT E*Ç050 PAGE 38 ET LE DOCUMENT L/6185 PAGE 7. 

<0 4. A LA REUNION DU CON^EIlNTENUE LES 16 ET 17 JUIN 1987, LE REPRESENTANT 
DU COSTA RICA A DECLARE(QUE iON PAYS ETAIT PRET A ENGAGER DES NEGOCIATIONS 
TARIFAIRES RELATIVES A SWHCCCESSION A L'ACCORD GENERAL (C/M/211, POINT 2, 
PAGES 7, 8 ET 9). itTESff RAPPELE AUX PARTIES CONTRACTANTES QUI DESIRENT 
ENGAGER DES NEGOCIATIONS? TARIFAIRES EN RAPPORT AVEC L'ACCESSION DU 
COSTA RICA QUE PAR ISABROGRAMME GATT/AIR/2448 EN DATE DU 23 JUIN 1987 ELLES 
ONT ETE INVITEES A PRENDRE CONTACT AVEC LES AUTORITES COSTA-RICIENNES ET A 
EN INFORMER LE SECRETARIAT LE PLUS TOT POSSIBLE. 

5. LES PARTIES CONTRACTANTES QUI DESIRENT ETRE MEMBRES DU GROUPE DE 
TRAVAIL, AINSI QUE LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, LES GOUVERNEMENTS 
ASSOCIES ET LES ASSOCIATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI DESIRENT SE FAIRE 
REPRESENTER A LA REUNION PAR DES OBSERVATEURS SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER 
AUSSITOT QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

A. DUNKEL 

87-1390 


